
 
 

Compte-rendu de la réunion du Comité Départemental d’Escrime de Vendée  
Jeudi 17 octobre 2013 

La Roche sur Yon 

 
Etaient présents :       Excusés : J.MOINE et A.VAN LITHOUT 
CE Fontenay le Comte : Mr HERVE Olivier 
   Mr JOLLIN Mathieu 
   Mme GARON Colette 
Escrime sur Vie : Mr MICHON Guillaume 
   Mr SEVESTRE Eric 
M.B.E   Mme FROHLICH Christine 
   Mr LE YEUC’H Fabien 
Epée Sablaise :  Mr GUIGNARD Thomas 
   Mme RUCHAUD Carol 
Cercle d’Escrime Yonnais :  

Mme DUPUY Dominique 
   Mme NICOLEZEAU Laurence 
   Mr GUILLOU Alexis 
   Mr DELOM Nicolas 
 

1 – POINT SUR LES LICENCES 

 
Fontenay : 19 licenciés  
La Roche sur Yon 74 licenciés 
Les Sables   35 licenciés 
St Gilles  61 licenciés 
M.B.E. 110 licenciés 



 

2- POINT SUR LA RENTREE : TOUR DE TABLES DES CLUBS 

 
 Fontenay : Effectif en baisse malgré la participation au Forum des associations de Fontenay. Projet 
avec l’EHPAD, Mathieu doit se rapprocher de JM Saget pour le dossier. 
 

 Les Sables : arrêt de Chantal Legall maître d’arme, effectifs en baisse, problème de finance des 
adhérents, difficultés pour se faire rembourser les chèques vacances et les coupons familles, avance de 
trésorerie du club. 
 

La Roche : Bonne rentrée, effectif meilleur que la saison passée à la même période. 
Ouverture de la section baby-escrime,  
Projet de développement d’une section escrime santé 
Nicolas va faire une formation pour proposer la pratique du sabre dans des structures médicales. Le sabre 

est reconnu notamment pour ses bienfaits dans le cadre de la prévention ou de la rémission du cancer du 

sein. 
Interventions de Nicolas dans les écoles privées de La Roche et couronne yonnaise (pas besoin de 
convention avec l’éducation nationale. 

 
St Gilles : Bonne rentrée, effectif dépasse la saison passée en fin d’année. Fitness Escrime avec 13 

participantes non escrimeuses. Création de la convention en coopération avec Jérémy, JM Saget et l’inspecteur 
d’académie pour travailler en école publique. 

 
- NOTA : Si un club veut passer une convention avec l’éducation nationale, il doit s’adresser à JM 

Saget qui leur indiquera les procédures. 
 
MBE : Reprise difficile pour la section des Herbiers. Egalement une non reconduction des écoles et 
collèges pour l’initiation Escrime. 

 
Plusieurs clubs indiquent une baisse importante de leurs adhérents : 

Causes possibles :  - problème des tarifs 
   - rythmes scolaires : concurrences des multiples activités proposées 
aux enfants, gratuité pour cette année… 
   - nouveaux diplômes : initiation escrime ouverts aux détenteurs du 
BPJEPS escrime. 

  Pistes qui pourraient aider à remonter le nombre d’adhérents : 
    - importance de participer à des forums pour se faire connaître 
    - relance des anciens licenciés n-1, n-2 etc. 
    - diversifier pour trouver de nouveaux adhérents ; sport en famille, baby 
escrime, Fitness escrime etc… 

  - communiquer sur toutes les activités par des photos, des articles dans les 
journaux, mise à jour des sites internet- Facebook du CDE85 etc. 

 

3 – AFFILIATIONS AU COMITE DEPARTEMENTAL 

 
  Les cotisations restent les mêmes que pour la saison dernière : 
   De 1 à 24 : 15€ 
   De 25 à 49 : 30€ 
   De 50 à 74 : 45€ 
   Au-delà : 60€ 
 
Les effectifs de la saison passée servent à déterminer cette cotisation. 



4 – CALENDRIER SPORTIF SAISON  2013-2014 

 

Dates Compétition  Lieu  
14 décembre 2013 Compétition départementale La Roche sur Yon 

18 janvier 2014 Compétition départementale St Gilles Croix de Vie 

8 ou 22 février 2014 (à confirmer) Compétition départementale Les Herbiers 

29 mars 2014 Compétition départementale La Roche sur Yon 

24 mai 2014 Compétition départementale Les Sables d’Olonne 

7 juin 2014 (Attention Pentecôte) Championnat de Vendée St Gilles Croix de Vie 

 
Chaque club doit confirmer rapidement si les dates sont possibles afin de réaliser le calendrier définitif. 
 
Modifications pour la saison 2013-2014 : 
 Tarif des inscriptions : 9€ 

Conséquence de l’augmentation des 2€ pour le classement Minime répercutée sur toutes les 
catégories 

Suite aux bilans de la saison passées, modification des horaires et du déroulé des compétitions. 
Une feuille type sera proposée rapidement par Guillaume 

Nouveaux horaires : 11h à 17h avec stage d’arbitrage en matinée. 
 
Compétitions et Challenges Organisés par les clubs Vendéens : 

Challenge Sabouraut : les 23 et 24 novembre 2013 à St Gilles 
Tournoi de l’Aiglon (fleuret) et Challenge Merley (épée) : les 15 et 16 février 2014 à La Roche 
Circuit national : Cholet -  Seniors par équipes -  épée  le18 mai 2014 
Challenge des Herbiers : 25 mai 2014 

 

5 – POINT SUR L’ARBITRAGE 

 
Point sur la JNA et l’arbitrage : 
   Possibilité de QCM blancs proposés aux maîtres d’armes par Nicolas Delom 
   Nicolas peut se déplacer dans les clubs  
 
Stages d’arbitrages départementaux : le matin avant les compétitions départementales : théorie le matin, 
pratique l’après-midi durant les compétitions. 
 
Logiciels de gestion des compétitions : 
Lame : Logiciel très verrouillé parfait pour les CN 
Engarde : possibilité de demander à la ligue la location de la licence engarde pour un weekend. 
Bellepoule : gratuit 
 

6 – POINTS DIVERS 

 
Stages de perfectionnement : les maîtres d’armes envoient des propositions avec les dates, les contenus et les 
participants. 

 
Proposition d’impressions de flyers pour les clubs 
Achats d’enrouleurs : en attente de plus d’infos, à suivre 
Kit d’initiation escrime : demande pour le club de Fontenay, vu avec MBE pour prêt de kits de la Ligue. 
Voir pour que le CD puisse investir dans des kits, penser à la demande de subvention. 

 

7 – PROCHAINE REUNION 

 
Guillaume nous proposera une date ultérieurement. 
 

Dominique DUPUY 
Secrétaire du CDE85 



COMITE D'ESCRIME DE VENDEE 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'ARBITRAGE DE VENDEE 

 

Objet : Compte-rendu de la JNA de Septembre 2013 

 

I. A la demande de David BUCQUET, président de la Commission Régionale d'Arbitrage de la 

Ligue des Pays de la Loire, il a été proposé cette année pour la première fois de délocaliser les épreuves 

théoriques d'arbitrage à l'échelle départementale. 

Acceptant volontiers cette requête, considérant les avantages qu'elle offre dans l'organisation des 

candidats pour passer les épreuves, notamment en terme de ratio temps d'épreuve / durée du trajet pour se 

rendre au lieu d'examen, une session a donc été organisée à la Maison des Sports de La Roche Sur Yon 

pour le compte du CDA85. 

 

II. La convocation aux épreuves a été transmise par la CRA aux différents clubs. 

 

III. Modus Operandi : Les questionnaires à choix multiples officiels élaborés par la FFE ont été 

transmis via le responsable de la CRA PDL au responsable de la CDA85. 

Les corrections des QCM ont été effectués directement par le responsable de la CDA85, selon la grille de 

correction officielle elle même transmise par la Ligue. 

Les notes obtenues ont été transmises le lendemain de l'épreuve à David BUCQUET, pour validation et 

parution au listing officiel des arbitres en formation au niveau des Pays de la Loire. 

 

IV. Les QCM originaux remplis par les candidats stagiaires demeurent en possession de la CDA85. Ils 

sont consultables à la demande par les Maîtres d'Armes ou les Présidents de clubs concernés par les 

candidats. 

 

V. Effectifs: 8 candidats du département ont été portés volontaires aux épreuves de la JNA à LRSY 

pour cette saison. Tous étaient présents le jour de l'épreuve. 

 

La répartition se fait comme suit : 

ESCRIME SUR VIE : 5 candidats, dont 4 au titre d'arbitre départemental et 1 au titre d'arbitre 

départemental + régional 

CERCLE D'ESCRIME YONNAIS : 2 candidats, au titre départemental 

EPEE SABLAISE : 1 candidat, au titre régional 

 

La répartition par arme est la suivante : 

- Epée : 2 départementaux 

- Fleuret : 6 départementaux + 2 régionaux 

 

On dénote l'absence de nouveaux candidats en provenance des clubs de : 

- M.B.E 

- C.E.FONTENAY 

Il n'y a pas eu de communication de la part des clubs concernés vis-à-vis de l'absence de candidats cette 

saison, ce qui est surtout étonnant de la part du MBE qui est habituellement un grand fournisseur de 

candidats (!) 

 

VI. Résultats : Les résultats officiels ont fait l'objet d'une parution par la CRA via un mail en date du 

1er Octobre 2013. 

Ci-dessous un résumé de ces résultats concernant les candidats du département : 

 

 

 E.S.V = Départementaux : 1 admis, 2 probatoires, 2 ajournés 

    Régionaux : 1 ajourné * 

 

 C.E.Y = Départementaux : 2 admis 

 E.S = Régionaux : 1 ajourné 



 

 N.b : 1 candidat supplémentaire d' E.S.V a passé les épreuves du QCM d'arbitre régional épée au 

lieu de passage de Nantes. Résultat ajourné. 

 

VII. Statistiques : 

 

 

 

 

VIII. Bilan : 

Le taux de participation des candidats départementaux à la JNA de 2013 est sensiblement supérieur à 

celui obtenu à la session de 2012, ce qui est toujours gage de satisfaction. 

Néanmoins, force est d'admettre que les résultats sont globalement décevants. 

En tant que représentant de la CDA, je m'interroge, sans nullement les critiquer, sur les raisons 

inhabituelles de l'absence de candidats en provenance du MBE : s'agit-il simplement d'une année 

« creuse » comme on peut en observer périodiquement dans les clubs, ou bien y a-t-il d'autres raisons ? Si 

c'est le cas, il est aussi du devoir de la CDA, et indirectement du CDE85 de s’interroger sur ces raisons . 

Il en va de même concernant le CE Fontenay, n'y a-t-il pas des jeunes ou des ados parmi les licenciés qui 

seraient intéressés par une formation en arbitrage ? 



Dans les deux cas, je souhaiterais davantage d'échanges avec les représentants des clubs à ce sujet. 

Autre point : la pertinence des stages d'arbitrage. On y distingue les stages pratiques et les stages 

théoriques. Actuellement, je constate une carence d'efficacité et de pertinence dans ces stages : les stages 

théoriques, qui ont pour vocation le bachotage intensif des QCM pré corrigés des sessions précédentes 

des JNA, ne semblent que moyennement porter leurs fruits. Pour preuve, un taux de réussite d'environ 

50% aux épreuves départementales, seulement, et 100% d'ajournement sur les candidats aux épreuves 

régionales ! 

2 raisons possibles de mon point de vue : un stage unique de révision intensif à une semaine des épreuves 

pour les candidats en probatoire me paraît être une solution trop peu efficace et réalisée « dans 

l'urgence ». Deuxièmement, qu'en est-il de la formation des stagiaires aux notions d'arbitrage au sein des 

clubs ? En effet, on parle de formation théorique, mais celle-ci peut-elle véritablement être structurée sur 

un stage unique au mois de Juin ? Les jeunes sont-ils véritablement sensibilisés aux aspects théoriques de 

l'arbitrage durant les entraînements ? 

Les stages pratiques, quand à eux, n'ont d'efficacité que si les stagiaires sont soumis à un volume 

suffisamment conséquent de mise en situation. Or, les stages pratiques ayant lieu habituellement ne se 

font qu’avec la présence des seuls arbitres stagiaires en formation. Quid du cas du seul stagiaire à l'épée 

qui n'avait aucun épéïste à arbitrer le jour du stage, et des arbitres de fleuret qui devaient faire avec 3 

tireurs au total ? 

Solutions proposées : organiser un suivi continu et surtout évalué de la formation théorique des stagiaires, 

avec pourquoi pas passage de QCM « blancs » chaque trimestre pour contrôler l'acquisition des 

connaissances requises. Ces étapes « point de contrôle » pourraient être réalisées pendant une compétition 

départementale (QCM de 20 minutes), lors d'une session duement organisée, voire pendant un 

entraînement en club lors d'un passage du responsable de la CDA sur place... 

Concernant la formation pratique, je pense que l'organisation d'un stage d’entraînement collectif 

départemental inter-club demeure pertinent : un rassemblement d'une trentaine à une quarantaine de 

personnes est largement faisable si chaque club joue le jeu. Ce stage permettrais aux tireurs des catégories 

benjamins à cadets de bénéficier d'une séance commune conviviale et certainement enrichissante tant d'un 

point de vue sportive que relationnelle. Il permettrait aussi et surtout aux arbitres d'officier en dehors du 

cadre de la compétition départementale qui est déjà un contexte d'évaluation du candidat, face à un public 

différent de celui rencontré habituellement en club. J'envisage également de proposer un suivi 

personnalisé des stagiaires en me déplaçant une à deux fois par trimestre dans les clubs pour faire un bilan 

régulier de l'avancement des compétences du stagiaire. 

Pour conclure, j'insiste sur la nécessité, à mon sens, de modifier le mode de formation actuel de nos 

arbitres départementaux, en abandonnant le système des stages organisés à date fixe en début et fin de 

saison (avec tous les problèmes d'organisation que cela sous-entend en terme de disponibilités des 

personnes et de réservation de salle ou de gymnase), pour adopter un mode de formation continue 

impliquant, c'est l'objectif, une maximisation des chances de réussite du candidat. 

Je souhaite que cette proposition retienne l'attention du Comité Départemental d'Escrime de Vendée et 

fasse l'objet d'une prise de décision rapide, si possible séance tenante, afin d'entamer ce processus dès 

cette nouvelle saison sportive déjà commencée. 

 

 

Le responsable de la CDA85, 

Me Nicolas DELOM  

 

 
 


